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REVUE DE PROJET/JUIN 2022 

ACTION PARCOURS PRE  
« EN ROUTE VERS L’ÉCOLE » 

Ville d’Angers
OBJECTIFS  
–  Faciliter l’entrée à l’école, pour l’enfant et le parent en leur proposant 

un accompagnement. 
–  Lever les freins et les inquiétudes liés à la première scolarisation. 
–  Proposer une première expérience de socialisation.
–  Anticiper la nécessité d’éventuels accompagnements individuels.

DÉROULÉ  

–  En amont de l’accueil des enfants et de leur famille : réunion avec les 
directrices des écoles ; repérage des familles, lors des rendez-vous 
d’inscription à l’école ; réunion entre partenaires pour définir le conte-
nu des ateliers ; présentation du projet aux familles en juin.

–  Ateliers : 4 semaines en juillet et 1 semaine en août, animés par la 
 référente de parcours Programme de réussite éducative et la référente 
 famille de la Maison pour tous (MPT).

Porteurs du projet

Intégrer tous les partenaires en lien avec le 
domaine de la petite enfance : crèches, etc.

Témoignages

« L’année dernière, il y a eu beaucoup de créations 
manuelles avec les parents et les enfants. Ils ont 
fabriqué des cadres avec des colliers et leur photo 
pour les afficher à l’école. À la rentrée, les enfants 
ont retrouvé leur photo, cet objet était le lien avec 
l’école. » La référente de parcours
« La rentrée 2021 a été apaisée, grâce à cette 
expérimentation, on a rapidement pu mettre en 
place des aides auprès des élèves les plus fragiles 
et gagner un temps précieux. » 
La directrice de l’école

perspective

DEMI-POSTE  
SUPPLÉMENTAIRE

18 000 €
BUDGET RÉALISÉ

9 000 €
SUBVENTION  

CITÉ ÉDUCATIVE

public ciblÉ  ENFANTS DE MOINS DE 3 ANS 

LE PROJET A PERMIS 
–  De sécuriser la rentrée de ces jeunes enfants qui n’avaient jamais 

quitté le cocon familial. 
–  De proposer un soutien pour les familles avec des moyens 

 humains supplémentaires. 
–  De créer un lien de confiance.

CONDITIONS DE RÉUSSITE  
–  Un partenariat fort entre les structures de la petite enfance. 
–  Une planification de l’action tout au long de l’année.
–  Une proposition des activités qui plaisent aux jeunes et qui répon-

dent à leurs besoins.

PISTES D’AMÉLIORATION  
–  Toucher davantage les familles.
–  S’adapter et être force de propositions pour répondre aux besoins 

des enfants. 
–  Toucher les autres écoles de la Cité éducative.

nouvelle
action2021

POUR EN SAVOIR PLUS //  
Justine ROLLAND ˃ Référente de parcours Programme de Réussite Éducative, Cité Éducative de Monplaisir  
02 41 37 51 90 // 06 13 75 17 71 // justine.rolland@ville.angers.fr
Relais Mairie Monplaisir ˃ 2, bis Boulevard Allonneau, 49100 Angers

Dossier de presse
Les Cités éducatives
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Les Cités éducatives visent à 
intensifier les prises en charges 
éducatives des enfants et des jeunes, 
de 0 à 25 ans, avant, pendant, autour 
et après le cadre scolaire.
 
Elles consistent en une grande 
alliance des acteurs éducatifs 
travaillant dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville : 
services de l’État, des collectivités, 
associations, habitants.
 
À travers les Cités éducatives, le 
Gouvernement veut ainsi fédérer 
tous les acteurs de l’éducation 
scolaire et périscolaire, dans les 
territoires qui en ont le plus besoin 
et où seront concentrés les moyens 
publics.
 
Un travail fin a été réalisé avec les 
préfets et les recteurs pour identifier 
80 territoires cibles. Il s’agit de grands 
quartiers d’habitat social de plus de 
5 000 habitants, présentant des 
dysfonc tionnement s  urbains 

importants et avec des enjeux de 
mixité scolaire. Il a par ailleurs été 
t e n u  c o m p t e  d e s  e n j e u x 
d’aménagement du territoire et du 
volontarisme des élus locaux.

Un label d’excellence

Le label « Cités éducatives » et les 
moyens supplémentaires affectés 
par l’État ne seront accordés qu’aux 
territoires éligibles où les acteurs du 
territoire proposeront une stratégie 
ambitieuse et partagée, avec une 
collectivité cheffe de file.
 
L’ambition des Cités éducatives n’est 
pas d’être un dispositif de plus mais 
l’occasion de mieux coordonner et 
renforcer les dispositifs existants. 
L’enjeu est de pouvoir accompagner 
au mieux chaque parcours éducatif 
individuel, depuis la petite enfance 
jusqu’à l’insertion professionnelle, 
dans tous les temps et espaces de vie.

La sélection des territoires
Le label d’excellence Cités éducatives sera attribué aux territoires qui montrent 
leur détermination à faire de l’éducation une grande priorité partagée.

La sélection des territoires labellisés repose sur un référentiel qui met l’accent 
sur la qualité du diagnostic initial, la force du pilotage proposé, et la précision 
des indicateurs de suivi et de résultat.

Les territoires doivent présenter les actions, moyens et indicateurs envisagés 
pour répondre à trois objectifs principaux : conforter le rôle de l’école, organiser 
la continuité éducative, ouvrir le champ des possibles.

10-12 ENFANTS 
PAR SESSION
École Voltaire

public touché

durée
année  scolaire2021-2022
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Caisse  
des écoles


